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En périphérie de  la
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en Sicile, Italie
37.469279, 14.033395
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CONTEXTE D ' INSTALLAT ION DU
CENTRE
CONTEXTE DE
CRÉATION DU CENTRE

Certains articles évoquent également un 3ème
centre, sans pouvoir déterminer précisément si
cette structure correspond à un autre centre
d’accueil qui aurait pu être supprimé par la
réforme de 2018, à un centre temporaire fermé ou
à toute autre structure de la préfecture [7].

Le centre de Pian del Lago est situé à la périphérie
de la ville italienne de Caltanissetta au sud de la
Sicile (61 064 habitant-e-s [1]). Le centre d’accueil
de demandeur-se-s d’asile de Pian del Lago se
trouve sur le même site qu’un centre de rétention
(abrégé CPR en italien) de migrant-e-s en situation
irrégulière en vue de leur expulsion [2]. Ces
centres sont gérés et dépendent de la préfecture
de Caltanisseta représentant le Ministère de
l’Intérieur. Les centres de rétention n’étant pas
l’objet de cette étude, elle se concentrera sur le
centre d’accueil. 

Ce centre est un centre de premier accueil, abrégé
CARA en italien. Il fait partie du système italien
d’accueil des demandeur-se-s d’asile du Ministère
de l’Intérieur, l’Etat italien étant partie à la
Convention de Genève de 1951 relative au statut
des réfugié-e-s. Depuis le décret-loi « Immigration
et sécurité » adopté le 29 novembre 2018 par le
Parlement [3], sur l’initiative du Ministre de
l’Intérieur de l’époque Matteo Salvini, le système
d’accueil des demandeur-se-s d’asile a été
réorganisé et le centre de Pian del Lago s’inscrit
dans ce contexte [4]. 

Le CARA de Pian del Lago a donc évolué depuis la
réforme du système d’accueil en 2018. Sa création
est antérieure, sa date d’ouverture n’est évoquée
que dans un seul article et remontrait à 1998 [5]. Il
est plus certain que sa création ait relevé du
Ministère de l’Intérieur et au niveau local de la
préfecture de Caltanissetta avec la participation de
la municipalité [6].  
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Le centre de Pian del Lago est composé de 2 structures différentes, un centre de premier accueil et un
centre de rétention. 

Selon la préfète de Caltanissetta, Cosima Di Stani, le centre de premier accueil (CARA) comptait 383
demandeur-se-s d’asile, mi-décembre 2019, tandis que le centre de rétention pour hommes (CPR) a une
capacité d’accueil d’environ 70 places [8]. Le nombre exact de personnes détenues n’est pas connu, ces
personnes en situation irrégulière étant dans l’attente d’une expulsion [9]. 

Il n’y a aucune information précise relative aux nationalités des personnes hébergées au centre de Pian
del Lago. Il est très probable que ce centre compte des familles et des mineur-e-s non accompagné-e-s.
Selon la réglementation italienne, les mineur-e-s non accompagné-e-s doivent être hébergé-e-s dans les
structures recevant les personnes sous protection internationale (système SIPROIMI) afin de leur fournir
une plus grande protection qu’au sein des centres de premier accueil (CARA), comme celui de Pian del
Lago. Cependant, s’il est impossible de trouver des places disponibles dans ces structures, des mineur-
e-s non accompagné-e-s peuvent être hébergé-e-s dans les centres de premier accueil (CARA) de
manière temporaire.[10] Il n’existe, pour autant, aucune information sur la présence de mineur-e-s non
accompagné-e-s dans le centre de Pian del Lago.

LA POPULATION
ACCUEILLIE

|DÉMOGRAPHIE  :  



L’Etat italien est à l’origine de ce centre et son rôle
est essentiel dans sa gestion, à travers la
préfecture de Caltanisseta. Le centre de Pian del
Lago est une structure étatique, gérée par la
préfecture et la municipalité bien que certains
services soient délégués à des entreprises privées.
La gestion et l’évolution du centre sont donc
directement liées à la politique migratoire du
ministère de l’Intérieur. 

Avant le décret-loi du 29 novembre 2018, le
Système de protection des réfugié-e-s et
demandeur-se-s d’asile (Sistema di protezione per
richiedentiasilo e rifugiati, SPRAR) reposait sur un
accueil à deux niveaux. Après un premier accueil
en Hotspots, conservés dans le nouveau système,
les demandeur-se-s d’asile étaient hébergé-e-s
dans des centres gouvernementaux pour
demandeur-se-s d’asile (Centro di accoglienza per
richiedentiasilo, CARA) et des centres
d’hébergement (Centro di accoglienza, CDA). Ce
second niveau d’hébergement dans les CDA a été
supprimé par le décret-loi. À présent, tout le
système de premier accueil des demandeur-se-s
d’asile repose sur les CARA (Centre d’hébergement
pour demandeur-se-s d’asile) dans lesquels sont
mis en place les premières aides et procédures
administratives en vue de déterminer le statut
juridique. Les personnes quittent les
hébergements de premier accueil (CARA) une fois
qu’une protection internationale leur a été
octroyée. Ces personnes bénéficient alors du
Système de protection des bénéficiaires de
protection et des mineur-e-s non-accompagné-e-s
(Sistema di protezione per titolari di
protezioneinternazionale e minoristranieri non
accompagnati, SIPROIMI), crée par le décret-loi du
29 novembre 2018. Seulement une partie réduite
des demandeur-se-s d’asile bénéficie de ce
système plus ouvert favorisant leur intégration et
leur autonomie.[11]

LE  RÔLE DE L 'ÉTAT  HÔTE
La réduction du nombre de centres depuis
novembre 2018 et la nécessité pour les
demandeur-se-s d’asile de bénéficier d’une place
dans ces centres pour obtenir l’assistance de l’Etat
entraînent parfois une surpopulation dans certains
CARA. Dans ces cas, des centres d’hébergement
d’urgence (Centri di accoglienza straordinaria, CAS)
sont mis en place par la préfecture sur demande
du Ministère de l’Intérieur, avec un accès aux
services réduit. Les demandeur-se-s d’asile ne sont
censés séjourner dans les CAS que
temporairement avant un transfert en CARA.[12]

Depuis la réforme de 2018, les financements ont
été réduit et les CARA sont devenus plus grands.
Cette évolution a poussé à la réduction des
services fournis, principalement les activités visant
à faciliter l’intégration à la société italienne des
personnes accueillies. L’objectif du décret-loi de
novembre 2018 apparaît plus centré sur la sécurité
et le contrôle par la concentration des populations
que sur l’assistance et la protection des personnes
accueillies.

Les préfectures privilégient de grands centres,
comme celui de Pian del Lago, pour des questions
de budget mais aussi pour contrôler plus
facilement les demandeur-se-s d’asile que dans un
système d’hébergements plus diffus et intégré.
L’accès à des structures plus pérennes, plus
ouvertes et permettant de meilleures conditions de
vie est conditionné à l’obtention d’une protection
internationale, ce qui d’après les chiffres du
ministère de l’Intérieur ne concerne que très peu
de demandeur-se-s d’asile.[13] 
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LA GEST ION DU CENTRE
LES GESTIONNAIRES
DU CENTRE 

Préfecture et municipalité de Caltanissetta

Les gestionnaires du centre

Les CARA dépendent des préfectures qui les mettent en place. Le centre de Pian del Lago est donc
géré par la préfecture et la municipalité de Caltanisseta [14]. L’Etat italien à travers la préfecture
conserve les compétences de surveillance des structures, d’identification des personnes et de
détermination de leur statut juridique. Les services de bases de restauration, de nettoyage et de
santé sont, quant à eux, distribués par des coopératives sociales [15]. Ces coopératives sociales
sont choisies sur la base d’appels d’offre de marchés publics. La coopérative Essequadro était
chargée de ces services jusqu’à février 2020 et doit être remplacée par la coopérative San Filippo
Neri [16]. Un nouvel l’appel d’offre a été lancé en septembre 2019 par la municipalité, la nouvelle
coopérative San Filippo Neri doit donc prendre le relai en février 2020 pour une durée d’un an,
renouvelable 12 mois, pour les services personnels et administratifs, la restauration et le
nettoyage .[17] 
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SERVICES ASSURÉS
DANS LE  CENTRE 

SERVICES DE PREMIÈRE NÉCESSITÉ :

Les services devant être fournis dans les centres gérés par l’Etat, comme le CARA de Pian del Lago, sont
déterminés par un décret du Ministre de l’Intérieur du 20 novembre 2018. Ce décret vise à uniformiser les
conditions de vie dans ces centres, en prenant malgré tout en compte les différences existantes entre les
structures. En vertu de ce décret, les services doivent être fournis par la préfecture, par le biais des
municipalités [18]. Généralement, les services liés à la restauration et au nettoyage sont assurés par des
coopératives sociales. Au CARA de Pian del Lago la coopérative Essequadro assure ces services jusqu’en
février 2020[19] et doit être remplacée par la coopérative San Filippo Neri.[20]

Le décret ministériel de novembre 2018 a réduit l’apport financier accordé aux centres, de 35€ par personne
et par jour à 21€ [21]. Cette réduction a eu pour conséquence la diminution des services accessibles dans
ces centres. Le décret prévoit que des services de base doivent être assurés, comme la garantie d’un accès à
l’hygiène, la fourniture de repas [22], l’octroi d’une somme d’argent (de 2€50 par jour et par personne), ou
encore la fourniture de cartes de forfaits téléphoniques de 5€. Ces services de bases excluent donc les
activités, jusqu’alors proposées dans les centres d’hébergement, comme des cours d’italien ou des
formations professionnelles visant à l’intégration des personnes. L’assistance psychologique n’est plus
disponible que dans les centres de rétention (comme l’un des deux centres de Pian del Lago) et l’assistance
juridique est largement réduite. Par ailleurs, le décret ne mentionne pas de services d’assistance spécifiques
aux catégories de personnes plus vulnérables et ne définit pas non plus le « niveau de vie et de subsistance
adéquat » devant déterminer les services de bases à fournir. Par ailleurs, tous ces services, dont l’allocation
journalière, ne sont offerts qu’aux personnes hébergées dans les centres, entraînant, par moment, une
surpopulation dans certains centres.  [23]

SCOLARISATION :

En outre, le droit italien assure l’accès à la scolarisation, aux soins et à l’emploi aux demandeur-se-s d’asile
hébergé-e-s dans les centres de premier accueil comme celui de Pian del Lago. Le droit italien impose la
scolarisation des enfants jusqu’à 16 ans qu’ils soient italiens ou étrangers. Tous les mineur-e-s étranger-ère-
s ont donc accès à l’éducation et à des cours d’italien. [24]
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ACCÈS À L’EMPLOI : 

Selon l’article 22 §1 du décret législatif du 18 août 2015 [25], les demandeur-se-s d’asile peuvent commencer
à travailler 60 jours après leur arrivée dans un centre d’hébergement. Mais en réalité, il est très difficile pour
les demandeur-se-s d’asile d’avoir accès au marché du travail, les titres permettant de travailler étant
rarement délivrés, à quoi s’ajoutent des situations économiques difficiles dans certaines régions et
l’éloignement des CARA des villes. Ces difficultés ont été accentuées par la suppression des activités
d’intégration comprenant des cours d’italien, des formations professionnelles ou la possibilité de participer à
des projets locaux d’utilité sociale. [26]

ACCÈS AUX SOINS : 

Les demandeur-se-s d’asile, à partir de leur enregistrement, peuvent bénéficier du système de soins
national. Pour en bénéficier, les demandeur-se-s d’asile doivent tout de même s’enregistrer auprès des
bureaux locaux de santé, avec une condition de domiciliation, leur permettant obtiennent une carte
européenne d’assurance maladie. Cependant, la barrière de la langue et le manque de connaissances du
personnel de santé italien concernant les problèmes spécifiques que peuvent rencontrer les demandeur-se-
s d’asile posent des problèmes concernant l’effectivité de l’accès aux soins. Les soins sont gratuits pour
toute la durée de la procédure en Sicile. [27]

MODALITÉS D’ACCÈS AU CENTRE : 

Concernant le centre de premier accueil, les sorties ne sont autorisées qu’en journée. Il est donc nécessaire
de demander une autorisation pour quitter le centre quelques jours, sans quoi l’aide matérielle apportée au
demandeur ou à la demandeuse d’asile pourra lui être retirée. [28]
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Les conditions de vie et les services fournis dans
les différents centres devraient être identiques,
mais en réalité, ils varient en fonction des
prestataires et de la gestion du centre. Il n’existe
pas, comme cela était le cas sous le système
SPRAR, un rapport annuel faisant état des
conditions de vie dans les centres. Il est donc
difficile d’avoir des informations sur les conditions
réelles de vie et la qualité des services fournis.[29]
Cependant, les problèmes liés à la rémunération
du personnel travaillant au sein du centre tendent
à montrer que le financement est difficile et que
les conditions de vie des demandeur-se-s d’asile se
dégradent tout comme les conditions de travail du
personnel [30]. Selon l’ONG LasciateCIEntrare qui
mène une campagne contre la rétention
administrative des migrant-e-s, les conditions de
vie au sein du CPR sont indignes, les locaux sont
dégradés et les services de base comme l’accès à
l’hygiène et aux soins ne sont pas assurés. Un
homme est décédé début janvier 2020 dans ce
centre faute de soins.[31] 

ÉTUDE DES PR INCIPAUX
PROBLÈMES ET  BESOINS

Le mois de novembre n’a été payé par la
coopérative que fin décembre 2019, les employé-e-
s ont aménagé leurs temps de travail afin d’éviter
le licenciement de certain-e-s collègues et des
actions syndicales ont été menées afin de faire
pression sur la préfecture[33]. 

Il n’existe que très peu d’informations sur les
conditions de vie réelles à l’intérieur du centre,
mais la presse locale rapporte les difficultés des
employé-e-s du centre, qui peuvent nous
renseigner sur la situation réelle. 

Le centre est géré par la coopérative sociale
Essequadro, jusqu’en février 2020, payée par la
municipalité et doit être remplacé par la
coopérative San Filippo Neri. La coopérative sociale
s’occupe de la restauration, du ménage, mais
également de la gestion administrative du centre.
Les employé-e-s de ces coopératives ont vu leurs
temps de travail et leurs salaires diminuer
considérablement et les articles rapportent
également d’importants retards de salaires[32]. 

Ces difficultés et les retards de paiements seraient
liés, selon la coopérative, à un problème de
financement [34]. De manière plus générale, la
politique de réduction des moyens alloués aux
centres par le décret-loi de novembre 2018 a
également un impact important sur ce problème de
financement [35]. Le changement de coopérative
sociale gestionnaire du centre, de la coopérative
Essequadro par la coopérative San Filippo Neri, est
marqué par ce conflit relatif aux salaires et au
temps de travail des employé-e-s [36]. 

Différents syndicats d’employé-e-s du centre ont
formulé des demandes à la préfecture de
Caltanisseta concernant l’amélioration des
conditions de travail, des contrats de travail, mais
aussi l’amélioration plus générale des conditions de
vie des personnes séjournant dans le centre. Les
syndicats ont évoqué, par exemple, la création
d’une structure spécifique pour les mères et les
enfants au sein du CARA. [37] La détérioration des
conditions de travail des employé-e-s peut laisser
craindre que les services de bases, dont doivent
bénéficier les demandeur-se-s d’asile ne sont pas
assurés correctement, détériorant également leurs
conditions de vie. Un projet de rénovation est
évoqué pour le centre de rétention, mais le CARA
ne semble pas concerné. Les changements au sein
du CARA ne semblent concerner que la nouvelle
coopérative sociale qui doit prendre le relai de la
gestion du centre en février [38].



ÉTUDE DES PR INCIPAUX
PROBLÈMES ET  BESOINS |

PAGE |  11

Les problèmes, qui ressortent du peu
d’informations disponibles, semblent directement
liés au mode de gestion en partie privatisé des
centres d’accueil. La privatisation d’une partie de la
gestion des centres d’accueil par l’Italie entraîne,
en raison de la recherche de profit, la restriction de
services accordés aux demandeur-se-s d’asile et la
détérioration de leurs conditions de vie.[39] 
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